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ÉCOLE LES SOURCES 

PROCÈS-VERBAL APPROUVÉ DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
Le lundi 15 juin 2020 

19h00 à 20h52 

Visio-conférence Teams dû à la COVID-19 
 

  

 
Étaient présents (es) :  
 

Étaient absents (es) :  

 

Mme Chantale Bouchard 

Mme Marie-France Potvin 

Mme Sonia Falardeau 

Mme Karine De Hollain 

Mme Marie Dompierre 

M. Bernard Déry 

Mme Karine De Hollain 

 

 

Mme Éloïse Brault 

M. Daniel Martineau 

Mme Chantale Perron 

Mme Manon Lapointe 

Mme France Beauséjour 

Mme Véronic Lavoie 

 

Mme Lévesque 

 

1- OUVERTURE 

 

1.1 Mot d’ouverture 

M. Déry souhaite la bienvenue aux membres du CÉ. 

 

1.2 Adoption de l’ordre du jour 

 

C.E.-2019-20-45 Il est proposé par Mme Falardeau et résolu unanimement d’adopter l’ordre du 

jour. 

 

1.3 Intervention du public  

Aucune intervention 

 

1.4 Adoption du procès-verbal du 25 mai 2020 

 

C.E.-2019-20-46 

 

Il est proposé par Mme Falardeau et résolu unanimement d’adopter le procès-

verbal du 27 avril 2020. 

 

                     1.5    Suivi au procès-verbal 

 Nous avons notre troisième organisation scolaire. Le changement est l’abolition de la 

multi 1-2e année. Ce sera 4 classes de 1re année et 3 classes de 2e année. Les autres 

niveaux demeurent pareils. 

 

1.6   Courrier reçu 

Aucun courrier 
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2- DÉCISION 

  

2.1 Documents d’information générale concernant les règles de fonctionnement des 

SDG 2020-2021 

Les pénalités doivent être adopter.  

Frais de chèque sans fond, retard d’inscription au pédago 8$ / famille, mme marie 

propose d’augmenter le coût à 10$/famille. Le 8,49 de frais de non-présence aux 

journées pédagogiques est pour payer la subvention non reçue pour l’enfant absent. 

Les départs tardifs sont fixés par le MEES. 

 

Il est proposé de refuser un enfant après 3 retards d’inscriptions ainsi que de rajuster le 

montant à 10$/enfant au lieu de par famille. 

 

Il est aussi proposé d’y aller par échelon, 1x avertissement, 2x……3x 10$/enfants. 

 

Il est proposé d’envoyer un calendrier avec des activités ou des lignes conductrices 

des activités en pédago aux enfants. 

 

Une gradation des offenses est mise de l’avant. 

 

 

2 première offenses 10$/familles 

3 offenses 20$/familles 

Madame Marie garde son jugement pour l’envoie des frais. 

 

 

Les deux autres montants pas de changement tel qu’écrit. 

 

 

 

C.E.-2019-20-47 

 

Il est proposé par Mme Falardeau et résolu unanimement d’approuver le 

document d’information générale concernant les règles de fonctionnement 

des services de garde 2020-2021. 

 

 

2.2 Règles internes 2020-2021 / service de garde Les Sourciers 

Quelques changements usuels ont été apportées.  

Point 1.1 pour les messages téléphoniques : Autoriser les envois par courriel pour les 

absences et autorisation 

p.6 pour micro-onde : prioriser les lunchs froids ou repas chauds. Les midis sont plus 

agréables pour les éducateurs et les enfants. 

p.6 Ajouter un point de collation santé pour le service de garde. 

p.7 les programmations sont sur le site web et affiché sur les aquariums 

lundi soir de 16h à 16h45 les travaux et leçons (période de devoirs) 

 

 

 

 

C.E.-2019-20-48 

 

Il est proposé par M. Martineau et résolu unanimement d’approuver les règles 

internes 2020-2021 du service de garde Les Sourciers. 
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2.3 Listes de matériel scolaire 6e année et classe multi 3-4 année 

 

 

 

C.E.-2019-20-49 

 

Il est proposé par Mme Perron et résolu unanimement d’approuver les listes de 

matériel scolaire de 6e année et la classe multi 3-4e année. 

 

 

2.4 Entrée progressive du préscolaire 2020-2021 

Nous aurons 4 jours d’entrée progressive au lieu de 3 comme dans les années passées 

car nous n’avons pas pu les accueillir au début juin. 

 

C.E.-2019-20-50 

 

Il est proposé par Mme Potvin et résolu unanimement d’approuver l’entrée 

progressive du préscolaire 2020-2021. 

 

 

 

2.5 Reddition de compte des mesures gouvernementales 

Madame Bouchard explique en quoi les sommes ont été dépensés et explique le 

surplus dû à la COVID-19. 

 

 

C.E.-2019-20-51 Il est proposé par Mme Potvin et résolu unanimement d’approuver la reddition 

de compte des mesures gouvernementales 2019-2020. 

 

 

3- CONSULTATION 

1.3 Fête de la rentrée 

Nous ne savons toujours pas comment nous pouvons organiser une fête de la rentrée. 

Le 500$ qui a été octroyé à Mme Constantin par le comité de parent peut être utiliser 

jusqu’en juin 2021. 

Il est proposé de faire un pique-nique dans la même formule des 2 dernières années. 

Attendre au mois d’août pour la planification est souhaité. 

  

 

 

4- DISCUSSION 

Conseil d’établissement 2020-2021 

Le comité n’est pas dissout comment il avait été mentionné. Différents postes seront en élection 

(3) pour l’an prochain. 

Une formation en ligne sera offerte pour les nouveaux membres du conseil d’établissement afin 

que les règlements et le fonctionnement soient mieux compris. 

Il est proposé de penser à une façon d’envoyer plus d’information aux parents pour promouvoir 

le CE et la fondation 

 

5- INFORMATION 

 

5.1 Information de la directrice 
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Quelques classes a décidé de faire quelques activités pour souligner la fin d’année. Les 

enseignantes de 6e années ont organiser une petite fête des finissants tout en respectant 

les règles de la santé public. 

Le 19 juin en am Monsieur Cornet sera présent à l’école afin que tous les élèves puissent 

avoir une sucrerie. En PM, un biblio-bingo est organisé et des livres seront à gagner. 

La confirmation d’inscription pour l’année 2020-2021 sera fait par la commission scolaire 

dans la semaine du 22 juin. 

 

5.2 Information du personnel 

Aucune information. 

 

5.3 Information du président du CÉ 

Aucune information. 

 

5.4 Information du Comité de parents 

 Administratif : Nouveauté de financement provenant le ministère de l’Éducation, 

location aide alimentaire, programme on bouge, aide aux parents … 

Protectrice de l’élève entrera bientôt en fonction. 

Pour le comité du SE, serait fait de 5 parents temporairement. 

 

 Éducatif : Beaucoup de soutien a été donné aux enseignants pour un soutien TI 

durant la quarantaine. Les évaluations des élèves seront faites dans un jugement 

professionnel. 

Visio-conférence durant les classes, il y a eu deux avis juridiques à ce niveau-là et la 

confidentialité est trop à risque.  

L’enseignement à la maison, est-ce que plus de parents feront le choix suite à 

l’expérience COVID. 

 

5.5 Information des commissaires 

Aucun commissaire présent. 

 

6- FERMETURE 

 

7.1 Date de la prochaine rencontre du Conseil  

  La prochaine rencontre aura lieu le 26 août 2020 à 19h00 par TEAMS. 

 

7.2 Levée de l’assemblée 

 

C.E.-2019-20-52 

 

Il est proposé par Mme Falardeau et résolu unanimement de lever l’assemblée 

à 20h52. 

 

 

 

 

Signature de la direction              Signature du président 


